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PREMIÈRES RÉFLEXIONS SUR LES POLLUTIONS SENSORIELLES
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Premiers passages faune 

début années 1960. 

Dizaines de passages à 

partir de 1970. 

Bilan des années 1990 

portant sur 125 passages 

grande faune montrait que 

seuls 15 % utilisés 

fréquemment



1ÈRE LOI DE LA PROTECTION DE LA NATURE
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1ÈRES NOTIONS DE POLLUTION LUMINEUSE
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Les astronomes sont gênés par la pollution lumineuse et construisent les observatoires loin des villes (Lowell Percival 1895)

Dans les années 1970, alerte des astronomes sur la pollution lumineuse

1976 : résolution pour la protection des sites par lȗunion astronomique internationale

1ère carte de pollution lumineuse 

mondiale publiée en 2001 à partir de 

données satellitaires de 1996-1997 (P. 

Cinzano et al. 2001)



Murray Schafer a été le 

premier à distinguer les sons 

du vivant, de la pluie et du 

vent, de la pollution sonore 

(effets anthropiques)



ÅGuide du 1er décembre 1993 nȗévoquait pas 
en tant que tel les pollutions sensorielles

ÅCitation :

ÅEffets du niveau de bruit dû à la circulation 
autoroutière sur l' éco-éthologie de la faune 
d'une forêt suburbaine. Rapport final. Juin 1983.



LES ODEURS AUSSIé
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Actes des 3e rencontres « Routes et faune sauvage 

». Ministère de lȗEquipement, des Transports et du 

Logement ; Ministère de lȗAménagement du 

Territoire et de lȗEnvironnement. Juillet 1999
Lȗépandage de fèces de Cerfs a vu le retour des ongulés sur ce passage (Cerfs, 

chevreuils, sangliers). 

Mise en évidence de lȗimportance des odeurs (bruit également évoqué !)



TOUJOURS PLUS DE CONNAISSANCES ET DE PREUVES

8Source L. Terray et al, 2025

Carte systématique relative aux effets du bruit 

terrestre sur la biodiversité



STRAT£GIE DE LõUE EN FAVEUR DE LA BIODIVERSIT£ ë LõHORIZON 

2030
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Les espaces verts urbains, quȗil sȗagisse des parcs, des forêts, des toitures 

végétalisées ou des fermes urbaines, offrent tous un large éventail 

dȗavantages aux habitants. Ils offrent également des possibilités pour les 

entreprises et un refuge pour la nature. Ils réduisent la pollution 

atmosphérique, aquatique et sonore, offrent une protection contre les 

inondations, les sécheresses et les vagues de chaleur, et entretiennent le lien 

entre lȗhomme et la nature

(ȟ)

La Commission élaborera un ensemble dȗindicateurs pour la réduction 

progressive de la pollution et établira des points de référence pour faciliter 

le suivi des progrès accomplis. Les pressions liées aux déchets marins et aux 

sources sonores sous-marines sont prises en considération dans la 

directive-cadre «Stratégie pour le milieu marin». 

20 mai 2020

Pollution lumineuse non explicitement mentionnée



RÈGLEMENT EUROPÉEN SUR LA RESTAURATION DE LA NATURE

Le Règlement européen sur 

la restauration de la nature, 

adopté en 2024, impose de 

restaurer 90 % des milieux 

dégradés terrestres, 

aquatiques et marins, 

dȗintérêt européen dȗici 

2050, ainsi que la biodiversité 

dite «plus ordinaire». 
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RÈGLEMENT EUROPÉEN RELATIF À LA RESTAURATION DE LA 

NATURE

ANNEXE VII

LISTE DȗEXEMPLES DE MESURES DE RESTAURATION VISÉS À LȗARTICLE 14, PARAGRAPHE 16

32)

Supprimer, réduire ou remédier à la pollution due aux produits pharmaceutiques, aux produits 

chimiques dangereux, aux eaux usées urbaines et industrielles et à dȗautres déchets, y compris les 

déchets sauvages et les plastiques, ainsi que la lumière dans tous les écosystèmes.
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STRATÉGIE NATIONALE BIODIVERSITÉ 2030

14

AXE 1 : REDUIRE LES PRESSIONS QUI SȗEXERCENT SUR LA 

BIODIVERSITE

Sous-axe 1.1 - Réduire les pressions directes 

La SNB 2030 fait partie intégrante de la planification écologique

Version mars 2022 !



STRATÉGIE NATIONALE BIODIVERSITÉ 2030



LE PLAN NATURE EN VILLE 

2024-2030

ÅPublié le 30 septembre 2024

Åsȗéchelonne jusquȗen 2030. 

ÅUn panel de 26 actions réparties en quatre axes 

Å=> améliorer les connaissances, les stratégies 
territoriales et finalement la prise de décision des 
élus locaux et acteurs de lȗaménagement en matière 
de préservation des espaces urbains de biodiversité 
et de renaturation. 





ÅStratégie nationale 
Biodiversité 2030

ÅDéclinaison 
Hauts-de-France



Å

continuités



Pollution lumineuse

Åpaysages patrimoine commun, diurnes et nocturnes patrimoine commun de la nation (art. 
L110-1 CE) (issu loi reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages du 8 août 2016)

ÅŘŜǾƻƛǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ nocturne (art. L110-2 CE)

Åpréservation des paysages (charte PNR) doit prendre en compte la pollution lumineuse (art. 
L350-1C CE)

SDAL   : Schémas Directeurs d'Aménagement Lumière : créés par la loi biodiversité de 2016, les SDAL sont des 
outils de planification volontaires permettant aux collectivités de définir une stratégie territoriale 
d'éclairage public conciliant besoins humains, économies d'énergie et préservation de la 

biodiversité nocturne .



Arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et 

à la limitation des nuisances lumineuses

Partout  : Les températures de couleur < 3000 Kelvin 

Parcs nationaux : < 2700 K en agglomération et < 2400 K hors agglomération 

Réserves naturelles  < 2400 K

- Interdiction dô®clairer directement lôeau (cours dôeau, DPM, DPF, plans 

dôeau, lacs et ®tangs), sauf exceptions tels que s®curit®, installations 

portuaires etc... Applicable au 1er janvier 2020. 

- La lumière urbaine ne doit pas gêner les habitations privées .

- Des mesures plus restrictives mais aussi des dérogations, exceptions 

possibles (compétence du maire ou du préfet selon les cas)

La plupart des mesures concernent uniquement les installations installées 

ou mises en service (y compris rénovation) à partir du 1 er janvier 2020. 

Sanctions : 

Amende au plus égale à 750 Ȱ par installation lumineuse irrégulière



Contexte réglementaire 
Interdiction ou d®conseill® dô®clairer le ciel ! 

Différents cas de figure ! 



Mots clés : 

décryptage 

nuisances 

lumineuses

Č Site Cerema



Cc by-sa-4  Olivier Pichard

Difficult® dôapplication de la r®glementation 



RÈGLEMENTATION BRUIT ET DONNÉES UTILES ( CF GEOFFREY POT) 

25COTECH élargi 2 Trame blanche urbaine Lille

Å Cartes de Bruit Stratégiques (CBS)

Å Plan de Prévention du Bruit dans 

lȗenvironnement (PPBE)

Å diag et plan dȗaction pour réduire le 

bruit

Å Identifie les «zones calmes» (agglo)

Č Niveaux de bruits moyens (LDEN) routier + 

ferroviaire + aérien + (industrie) dB(A)

Č Agg.+ 100 000 hab. + GIR, GIF et GA

Directive bruit de 2002, définissait 2 types de zone calme 

(en agglo et en rase campagne) :

Zone calme en rase campagne : une zone délimitée par 

lȗautorité compétente, qui nȗest pas exposée au bruit de 

la circulation, au bruit industriel ou au bruit résultant 

dȗactivités de détente.

Pas repris dans la transposition française

Č INSUFFISANT pour l'ensemble de la 

FAUNE ! 



RÉGLEMENTATION SONS
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Sons = patrimoine commun de la nation dans le L110-1 du CE (8 aout 2016 pour paysages diurnes et nocturnes)

Loi du 29 janvier 2021 : visant à définir et protéger le patrimoine sensoriel des campagnes françaises



DÉCLINAISON DE LA TVB

DANS LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION
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Å A lȗéchelle nationale, « Orientations nationales 
pour la préservation et la remise en bon état 
des continuités écologiques » (Décret 2019-1400 
du 17 décembre 2019)

Å A lȗéchelle régionale, le schéma régional 
dôam®nagement, de d®veloppement 
durable et dô®galit® des territoires 
(SRADDET) (inclus depuis 2016 les schémas 
régionaux de cohérence écologique (SRCE) - 
plan dȗaction stratégique pour préserver ou 
remettre en bon état les continuités 
écologiques,

Å A lȗéchelle locale, les documents dȗurbanisme 
(Plans locaux dȗurbanisme, Schémas de 
cohérence territoriale, ȟ) intègrent les enjeux 
de continuités écologiques propres à leur 
territoire (articles L 113-29 à 113-20 du CU) 
"espaces de continuité écologique".
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Réduction pollution lumineuse : trame noire

Réduction pollution sonore : trame blanche

Réduction pollution olfactive : trame olfactive

Continuités écologiques : noyaux de 

biodiversité + corridors



La planification 
- applicable aux pollutions sensorielles -

Article L151 -23 du Code Urbanisme (Précisé dans R 151 -43, aussi R 151 -31 et R 151-34)
Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs 

d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le 
cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. 



MIEUX INTÉGRER LES POLLUTIONS SENSORIELLES DANS LES 

£TUDES DõIMPACTS, £VALUATION DõINCIDENCES N 2000,  

DÉROGATIONS « ESPÈCES PROTÉGÉESèé

R 122-р ŎƻŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ : 

« une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la pollution de 
l'eau, de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des 
types et des quantités de déchets produits durant les phases de construction et de fonctionnement».

Pour  Natura 2000 «  ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ όΧύ ǎǳǊ ƭϥŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
habitats naturels et des espèces όΧύΦ

Pour la dérogation espèces protégées (arrêté du 19 février 2007) : «les mesures d'atténuation ou de 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ»
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OUTILS FONCIERS
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ÇObligation réelle environnementale (ORE) : contrat entre un propriétaire et un 

cocontractant en vue de protéger la biodiversité et les fonctions écologiques :
L'ORE, prévue à l'article L.132-3 du Code de l'environnement, permet à un propriétaire de "grever 

volontairement son bien d'une obligation de faire ou de ne pas faire ayant pour finalité écologique«

Envisageable pour limiter les pollutions sensorielles

https://www.cerema.fr/fr/actualites/decouvrir-obligations-reelles-environnementales-ore



PROGRAMMES ET INITIATIVES REPOSANT OU NON  SUR LA 

RÉGLEMENTATION
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ÅProgramme Quiétude attitude

Initié par le Parc naturel régional des Ballons des Vosges, vise à 
« matérialiser contractuellement des zones réservées à la 
faune sauvage»

Črepose parfois sur des arrêtés préfectoraux de protection 
de biotope, sinon démarche de sensibilisation

ÅRéserves naturelles régionales ou nationales

Č RNN et RNR : Réglementer ou d'interdire "les installations, 
ouvrages, travaux et activités susceptibles" de porter atteinte 
au milieu naturel

Autres objectifs : monastère de la grande Chartreuse



OBSERVATOIRE  DE  LA POLLUTION LUMINEUSE
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EN ATTENDANT UN OBSERVATOIRE

DE LA POLLUTION SONORE
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Carte issue du croisement de la synthèse nationale des 

enjeux de continuités écologiques régionales datant de 

2017 (https://inpn.mnhn.fr/programme/trame-verte-et-

bleue/carte-nationale) et des cartes de bruit stratégiques de 

4ème ®ch®ance. Elle est le r®sultat dôun traitement de 

données régionales (SRCE ï réservoirs de biodiversité et 

corridors écologiques ï issus de méthodes différentes) 

effectu® pour permettre une restitution ¨ lô®chelle 

nationale. Seules sont prises en compte ici les routes de 

plus de 3 millions de véhicules par an et les routes des 

agglomérations de plus de 100 000 habitants. Source 

Cerema, 2024.

https://inpn.mnhn.fr/programme/trame-verte-et-bleue/carte-nationale
https://inpn.mnhn.fr/programme/trame-verte-et-bleue/carte-nationale
https://inpn.mnhn.fr/programme/trame-verte-et-bleue/carte-nationale
https://inpn.mnhn.fr/programme/trame-verte-et-bleue/carte-nationale
https://inpn.mnhn.fr/programme/trame-verte-et-bleue/carte-nationale
https://inpn.mnhn.fr/programme/trame-verte-et-bleue/carte-nationale
https://inpn.mnhn.fr/programme/trame-verte-et-bleue/carte-nationale
https://inpn.mnhn.fr/programme/trame-verte-et-bleue/carte-nationale
https://inpn.mnhn.fr/programme/trame-verte-et-bleue/carte-nationale


LABELS EN FAVEUR DE LA RÉDUCTION DE  LA POLLUTION 

SONORE
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ÅLabel Quiet (CIDB)

Une collectivité, un établissement recevant du public (ERP), une 
entreprise, etc

Č Espace calme ou un moment apaisé pour offrir du calme et de la 
tranquillité pour les usagers de cet espace

ÅQuiet parks international

Protocole de mesure intensité sonore (max 35 dB), 15 mn sans sons 
anthropiques + ressenti subjectif de calme

Quiet trail, quiet place (hôtels ou espaces privés), quiet parks marin, quiet 
experience, quiet urban areaȟ

Sites à venir en France : Le cimetière du père Lachaise, Le Jardin des 
Silences à Villejuif, La Zone de Silence du Désert de Chartreuse, Le PN des 
Cévennes



LABELS EN FAVEUR DE LA RÉDUCTION DE  LA 

POLLUTION LUMINEUSE
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ÅRéserve internationale de ciel étoilé (RICED) 
Label remis par lȗassociation internationale 
Dark Sky(IDA) : 7 RICE en 2025 en France

ÅLabel villes et  villages étoilés Au total 1062 
communes labellisées en France (au 
30/09/2025) par lȗANCPEN (l'Association 
Nationale pour la Protection du Ciel et de 
lȗEnvironnement Nocturne



DOCUMENTATION UTILE

-S®rie de fiches sur lô®clairage et la biodiversit® (mots cl®s 

« AUBE fiches Cerema ») (fiches à venir en 2025)

-D®cryptage de lôarr°t® çnuisances lumineuse » de 2018 (mots 

clés « décryptage 2018 Cerema »)

-Etat des lieux de la trame noire en Hauts-de-France (2019) 

(mots clés « trame noire Hauts-de-France Cerema »)

-Chiroptères et infrastructures de transports (2016)



OUTILS DE LõAM£NAGEMENT CEREMA
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CENTRE DE RESSOURCE   TRAME  VERTE  ET BLEUE
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CENTRE DE RESSOURCE   TRAME  VERTE  ET BLEUE

- Fiche documents dȗurbanisme et trame 

noire 

- Fiche documents dȗurbanisme et trame 

blanche

en cours de rédaction !
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